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ANGLETERRE.
Poudres , le 8 mai. — La princesse Victoire, hé

ritière pre'somptive de la couronne d’Angleterre, 
née en i8i9 , sera déclarée majeure le 24 de ce mois.

— Dans la se'ance d’hier, à la chambre des com
munes, M. Spring-Rice, chancelier de l’échiquier, a 
demandé que la chambre s’occupât du budget des 
voies et moyens. Dans le discours qu’il a prononcé 
a celte occasion , il a évalué les revenus de l’année 
actuelle à 46,980,000 liv. sterl. , les dépenses à 
45,2o5,8o7 liv. , laissant ainsi uu excédant de 
11774.«9^ sterE Cet excédant sera cependant 
diminué jusqu a 662,33o liv., par suite des charges 
de l’emprunt des indes occidentales. M. Spring Rice 
a proposé ensuite de faire des réductions dans cer
tains impôts pour une somme de 35o,ooo liv. Parmi 
ces impôts, on trouve celui sur le papier, qui sera 
diminué d’une moitié, ou de 125,000 liv.; celui 
sur le timbre des journaux , qui sera réduit à un 
penny par feuille, ou de l5o,ooo liv,; celui sur les 
droits de postes pour le service avec l’étranger , etc. 
La discussion a été ouverte ensuite sur ce budget et 
les propositions du ministre. (Times.)

FRANGE.
INONDATIONS.

Paris, le g avril. — Ainsi que nous l’avons dit, 
les eaux de la Seine , déjà fort grossies dans la 
journée du 6 mai, ont crû d’une manière extraor
dinaire dans la nuit du 6 au 7- La nuit dernière, 
la crue a encore continué. Au Pont-Royal, les eaux 
s’élevaient ce matin à une hauteur de plus de six 
mètres au-dessus de leur niveau ordinaire. Au Pont- 
ueuf, l’eau coule à pleines arches, et les bateaux 
des bains élèvent leur toiture au-dessus du niveau 
des quais. Le public se pressait pour contempler 
ce courant d’eaux bourbeuses qui entraînait de for
tes parties de bois et inondait presque tous les ports 
e les chantiers en rivière; De grandes precautions 
cnt été prises dans la journe'e contre les chances 
dune crue subite pendant la nuit. Ce soir, à mi- 
nuit, leau montait encore. On espère que là Seine 
ne dépassera pas les limites d’une de ses plus grandes 
croissances , celle de 1792. Quelques centimètres en
core, et ces limites seront atteintes.

On annonce de très-grands désastres; on assure 
qu’un seul marchand de bois, a perdu 4<>o,ooo frs, 
depuis trois jours.

— On lit dans le Journal de la Côte d’Or du 
0 mai ;

« Les journées des 3 et 4 mai ont été fatales à
qon et à ses environs. Avant-hier, une neige abon- 

d;ube, fouettée par-un vent impétueux , est tombée

Réminiscence d’une vie litteraire-
LES SPÉCIALITÉS-

Il n y a rien de, tel que les spécialités, 
du llU jR'drateur très répandu (homme d’esprit
con,m„^et-,fsrt. i,ïatruit):Clui a choisi une spécialité peu 
'lens pf h' /i, let? son dévolu sur le Brésil et les Brési- 
pas à . -'su Juj appartient ; e’est sa conquête. 11 n’arrive 
lui de „ UIÎ brésilien de distinction qui ne se rende chez 
y a à Jo'me-apord, car on sait maintenant au Brésil qu’il 
cuVatinnanS-’ - , rue>,teJ numéro, un Francais dontl’oc-
un ni,» P^mpale est.de fraterniser avec le Brésil. Parait-il 
braire ‘aSe «‘“portant sur le Brésil? c’est à lui que le li- 
Srandd' Sf ’? de premier exemplaire. Y a-t-il à Paris un
M Maine I , es'Hens? la première invitation sera pour lui. 
l’indénonV 3 P , d’honneur et portera lé premier toast.- «A 
W pa"56 et a la prospérité du Brésil ! »

»Wo«, 'a ’ flans le séjour qu’il fit dernièrement â Paris, 
Solen rv , le recevoir et lui conféra la décoration du 

«ccellente spécialité que le Brésil : le per- 
s’il n’av-iit riPar e,-fn a un Parli extraordinaire ; et
tenté .n 1 • 1 I /lu 1 constituera son héritier, je ----
indj,i'.1 succéder dans l'exploitation de cette inaéi

------ — —, ... serais
^dustrîp vans l’exploitation de cette ingénieuse
Ibèane ut’i« U y?,Ti5ien Sjlr<Iu’'1 léguera à son fils sa biblio- 

iil. A detaut do r-n» d____: ... -peut 'è, re le'^Ch’ ]'*^qU ^-C e«*e dernière con trée^j e choi- 
^cifiU eUeSè^011 yaT°,r quelc‘ue chôse à faire 

ous connaissez tous M. J.,... (de Paris)! Qui ne connaît
SOflp lino enno!„i:i^ jl. _*__* M. T vZ i) T\V'ti..... \ , rar,sr U™ ne connaîtgenre o».V ^ 1 * arls) • ^ possédé une spécialité du même 

.ris), conïuîl •largn- encorei pa spécialité de M. J.......( dearis Y conlül 5.- T sl'ecial>té de M. J..... ( de
eux les ifiran! U,ltlVer > a fréquenter et à rapprocher entre 
comme le Pi=er3 de toutes les parties du monde connu. Or, 
^unicatinn oi A le plus simPle et le PIl,s commode ,de corn- 
M. J.. ( j„ p. rapprochement, c’cst de dinér ensemble.
a d'x iiananen?, 0,>'ar,isc- habituellement par mois huit
r"'l'lcs, ou.une trentainS’d’enCyCl0péd^UeS c!LPhiIantV°-

c Uei'i-ame d etrangers, Russes,Hanois, Por-

sans discontinuer depuis le matin jusqu’au soir. Une 
grande quantité’d’arbre, ne pouvant re’sister au poids 
qui courbait leurs branches , ont e’te’ brise’s. La pro
menade des Petits-Arbres et celle de la porte Guil
laume surtout ont ete fortement endommagées; tout 
le sol e’tait couvert de branchages. Nous avons vu 
aussi plusieurs jardins où le de’gàt a été considérable.

Des voyageurs venant de Sombernan , de Val Suzon 
et de Dole nous ont affirme’ que sur ces differentes 
routes la neige s’élevait à une hauteur de trois à qua
tre pieds : aussi toutes les voitures ont-elles e’te obli
gees de s’arrêter ou de prendre un grand nombre 
de chevaux pour passer outre.

■> Après un pareil ouragan , on devait s’attendre 
à voir grossir l'Ouche et Suzon; Hier en effet, dès 
le matin , la crue des eaux de ces rivières arriva 
subitement, et en peu dinstans le faubourg d’Ouche 
et les fosse’s des remparts furent inondés. Le canal 
dont on avait laisse’ les e’cluses ferme’es b dessein 
pour e’viter les de’gâts que la violence des eaux au
rait pu occasionner sur la ligne infe’rieure , de’borda 
aussi, et le port se trouva submerge’, ainsi que les 
jardins qui l'environnent. L'île , le moulin près de 
l’hôpital , et ies bains ont beaucoup souffert; mais 
nous ne connaissons pas encore l’e’tendue du dom
mage , sur lequel on n’aura de renseignemens pré
cis qu’après l’e’coulement des eaux, qui heureuse
ment ont baisse’de plus de deux pieds aujourd’hui.

» Nous savons encore , mais d'après des on-dit 
que le Tille et la Norge sont déborde’s, et que plu
sieurs villages sont inonde’s. »

— On lit dans le Journal de Troyes , le 7 mai :
« Hier matin, la diligence venant de Dijon à 

Paris est reste’e neuf heures stationnaire à 2 lieues 
de cette premiere vdle a cause de la grande quan
tité de neige tombée dans la journée du mercredi.

« Les pluies abondantes tombées depuis plusieurs 
jours ont eleve le niveau de la Seine à une hauteur 
quelle n’avait jamais atteint depuis quarante ans. 
L inondation est effrayante ; le*courant passe au- 
dessus de la vanne dite des Flotteurs, et les travaux 
exécutés cet hiver au déversoir de Saint-Julien ont 
été détruits par les eaux.

—— Le Journal du Cher parle de grands désastres 
arrivés dans les environs de Saint-Amand , à la suite 
d’une crue extraordinaire de rivière.

— Les premiers jours du plus joli mois de l’an
née ont été chez nous une recrudescence de l’hiver : 
nous avons eu depuis dimanche une alternative de 
neige et de pluie glaciale et continue. Enfin , pour 
complément, le 4, les eaux de la Meurlhe ont dé
borde d’une manière effrayante et dont on n’avait 
pas été témoin depuis des années. Cette irruption 
aussi soudaine qu’imprévue n’a pu manquer d’oc-

tügais, Tyroliens, Finlandais, dînent ensemble sans se com-
: prendre; c’est ce qu’il appelle la fusion des peuples. M. J.....
( de Paris) a un talent tout particulier pour découvrir un 
étranger dans la capitale. Il flaire d’une lieue un Dalmate 
ou un Esclavon. Il n’entre jamais dans un salon sans trainer 
apres lui un ICamschadale, un Groëlandais on quelque bi
pède de ce genre, qu’il promène avec orgueil au milieu de 
nos notabilités politiques, littéraires et artistiques. M. Jomard 
a eu toutes les peines du monde à soustraire ses Egyptiens 
à ses mains rapaces et envahissantes ; et cet énorme EiFendi 
chef de la mission égyptienne , dont nous avons tous admiré 
le noble port et la taille gigantesque, n’a dû qu’à sa force
prodigieuse d’échapper aux étreintes de M. J..... (de Paris).
Cet estimable philanthrope possède le plus joli assortiment 
d’étrangers qui se puisse voir ; il ne manque que des Bré
siliens, à cause du personnage ci-dessus décrit, lequel en
tient le monopole. A l'heure qu’il est, M. J..... (de Paris)
fait connaissance avec l’ambassadeur de S. H. , et nous le 
verrons un de ces jours à l'Opéra, passânt sa tête sous la 
pelisse de Resclnd-Bey.

U est encore une excellente spécialité, c’est de n’être 
pas né à Paris. C’est une duperie d'être de Paris. J’en veux 
à moi père de m’avoir fait naître rue Neuve-des-Mathurins. 
Comme je veux faire un artiste de mon premier enfant, 
j’emmènerai ma femme à Dieppe ou à Cambrai dans le hui
tième mois de sa grossesse. Mon fils aura l’avantage d’être 
né dans une ville de province, qui s’intéressera à ses suc
cès, qui les couvera , qui les regardera comme siens , et qui 
lui frappera une médaille d’or , s’il obtient uu prix au grand 
concours ou un accessit à l’Institut. M. Hippolythe Bis est un 
grand homme à Valenciennes-

N’avez-vous pas remarqué le, bel effet que produit dans 
les; journaux une annonce de ce genre: « Aujourd’hui a eu 
lieii aux Vendanges de Bourgogne, le banquet des Meusiens. 
M. Casimir Boiijdur a chanté une petite chanson.... » Vous 
voyez tout dé suite l’avantage qu’il y a à appartenir au dé
partement dç la Meuse. Le lendemain et jours suiyans, tous

casionner de grands malheurs; Déjà ou en signale 
quelques-uns. ^ (Journal de la Meurthe.)

— Aujourd’hui , à la chambre des députés , M. le 
ministre du commerce a présenté deux projets de 
loi relatifs à l’établissement d’un chemin de fer de 
Cette à Montpellier et de Paris à Versaille.

‘ écrit de Marseille : « Un orage extraordi
naire pour la saison est venu fondre sur notre ville. 
La foudre a frappé différens quartiers. Le consul 
anglais assis dans un canapé était occupé à lire son 
journal, la foudre a brûlé cette feuille dans sa main 
sans lui causer la plus legére blessure. Le canapé a 
été brûlé en une place assez grande. Une grêle fort 
épaisse est tombée pendant forage. La campagne a 
peu souffert de cet ouragan.
~ D’après le Bon Sens, la police aurait saisi sur 

leyeque de Le'on trois millions et demi de francs , 
qu il portait à don Carlos.. Le Journal de la Guienne 
déclare que cette nouvelle est une fable, et que le 
prelat n avait sur lui que l’argent nécessaire pour 
son voyage.

----»"gg<343g|8vS Srrr—
NOUVELLES D’ESPAGNE.

On lit dans le Journal de Paris :
« Les carlistes ont évacué la Cerdagne.

» Gurrea est arrivé à Marcinet deux heures seu
lement après le départ des carlistes , qui ont été 
obligés d abandonner une partie de leur butin , après 
avoir brûle une vingtaine de maisons.

“ Ee 4, le même généra! a atteint les carlistes à 
Alas, leur a tué quelques hommes et a délivré 108 
prisonniers.

» Sa brigade se repose à Seu-d’Urgel. Le colonel 
Se'bastien poursuit l’ennemi dans la direction de 
Fdurnol.

» Le 25 avril, Eguia , à la tête de l4 balaillons , 
a attaque le general Espeleta en avant de Balmaseda.

» Espeleta, qui n’avait que huit bataillons, a 
résisté jusqu’à la nuit sans qu’on pût lui enlever ses 
positions.

» Il a ete attaque de nouveau le lendemain , sans 
plus de succès. Il a reçu dans le combat une le'gère 
blessure.

» Eguia a essuyé une perte considérable , le 3o 
avril , il était à Llodio.

» Cordova a quitté Vittoria le 27, se dirigeant 
sur Orduna et Balniesada avec l2,ooo hommes.

» Il a été' rejoint à Losa par Espeleta. »
— La première colonne portugaise est arrivée à 

Vittoria, où elle a été reçue avec les témoignages 
de la plus vive allégresse.

— A Madrid , dans la chambre des procérès on 
a interrogé les ministres pour savoir s’il élait vrai 
qu’une division française fut sur le point de passer

les journaux des départemens et de l’étranger répètent la 
grande nouvelle. L’univers apprend que M. Casimir Bonjour 
est Meusien , et qu’il a chanté une petite chanson aux ven
danges de Bourgogne. Ce sont de ces bonnes aubaines qui 
n’arriveront jamais à un Parisien. Le banquet des Parisiens 
n’aura jamais lieu : il y aurait trop de monde : tout le monde 
est de Paris ; c’est comme la Légion-d’Honneur, ce n’est plus 
une distinction. P

Etre Picard , Normand , Breton, à la bonne heure 1 Le 
banquet breton a lieu régulièrement au Vauxhall d’Hiver 
ou au Veau-cjm-Tcté. Je connais un homme de lettres né dans 
le Dauphine, qui ne manque jamais le banquet breton. Il 
y porte des toasts ; il y récite des vers. Lui demande-t-on 
su est Breton ; il répond qu’il est Breton de cœur, Breton 
d adoption. Il est aussi Picard , Normand , Provencal de 
ccBur et d adoption. C’est un homme d’esprit, qui sait ce 
quon gagne a être né en province, et qu’un littérateur, un 
poete , doit être de tous les départemens, excepté du dépar
tement de la Seine.

Paris est une ville ingrate qui regorge de gloire, et qui 
oublie ses enfans , tandis qu’il y a telle ville de province qui 
donne un leu d’artifice quand M. Brazier est dans ses murs. 
C est que ce bon et joyeux M. Brazier n’est pas de Paris. 
Il nest pas si bête ! Je connais un premier prix de violon 
du Conservatoire , aimable ët candide jeune homme , un peu 
gamin , qui aura du talent un jour , lequel est coulé en 
bronze dans sa ville natale , et orne la bibliothèque publi
que d’un chef-lieu de département. Je ne parle pas d’une 
autre et immense avantage, celui de pouvoir ajouter à son 
nom une dénomination de ville ou de bourgade qui donne 
tout de suite une tournure au nom le plus roturier et le 
plus bourgeois. M. Barginet (de Grenoble), M. Gudbert (de 
Pixerécourt) , M. Cousin (d’Avalon j , cela résonne ! Il est 
encore, par le temps qui court, une très lucrative spécia
lité, c’est d’être de Genève. Demandez plutôt à M. Rossi 3

Et la députation! j’oubliais la députation, ce_ grand but 
de toutes nos ambitions politiques et même littéraires ! Pa-



la frontière.. M. Mendizabal a dit qu’an officier su
périeur français avait annonce' ce fait au gouver
neur de Logrono qui l’avait transmis au gouver
nement par un courrier. Cet officier serait donc 
M. Danilhe, dont on a annonce' le de'part pour le 
camp de Cordova.

. BELGIQUE.
Bruxelles , (0 mai. ( Trois heures. ) — Apres la cote., point 

de changement, il y a beaucoup de primes à demain à 46 3j4 
dont t |4.

A ujourd’hui liquidation, les cours restent invariables à 
4R, 5jn beaucoup d’argent, 41’ 3(4 papier , on comprend 
que dans cette situation stagnante , les transactions soient 
très-restreintes. Les nouvelles sont aussi rares. La liquidation 
s’est fait avec assez de facilité, un spéculateur émérite se flatte 
de l’avoir puissamment secondée en prenant des reports à très 
Lon compte 1(16 et i courtage.

Anvers. ( deux heures. ) Ardoin 46 5(8 3(4 bourse nulle. 
'Amsterdam , 9 mai. — Dette active 2 1.(2 p. c. 57 1(2 1(4,5 

p c. 102 1(4 3(4 q2, syndicat 98 i(4 3[f 3(8, Sociétéde Com
merce 145 1(2 146 3(1 146 1(2, Espagnoles, Ardoin grosses 
pièces 46 1(2 47 46 3(4 7(8, pièces de «5 liv. 47 i(2 i(l, pas
sive 14 i(2 15 14 9(i6, nouvelle différée 23 1(2 ij4 brésiliens 
87 ij 1(4.

Paris ,9 mai. — Ardoin 46 (baisse 3(8).
Londres , 7 mai. (Quatre heures ) —• Consolidés 91 7(8; 

belges iOI , 3(4; hollandais 2 i(2 pour cent 57 1(8, Es
pagnoles active 45 5(8 , différée 22 t j2 ; portugais 5 pour 
cent 85 fp4.

Paris, 8 mai.
On a reçu de Madrid des nouvélles'du 28 avril; elles n’ap

prennent rien sur la composition définitive du ministère. 
Iles gens bien instruits, et qui fréquentent le général Alava, 
assurent cependant que les nominations de Rodil et Feiraira 
sont certaines.

D’après ces mêmes nouvelles . Mendizabal, en répondant à 
une interpellation de M. Moralês, aurait dit qu’il n’y avait que 
deux jours que les adresses au discours du trôné avaient été 
adaptées; et comme elles étaient honorab’es et satisfai
santes , il avait pris les ordres delà reine pour terminer l’or- 
ganisation du ministère. « Bientôt, a dit le ministre, ce but sera 
rempli. «

Une lettre de Balmacédadu22 avril portecè qui suit:
Le général Cordova a écrit au baron Antar que le gouverne

ment français était convenu d’intervenir directement, et que 
le prétendant en ayant eu connaissance avait expédié ie géné
ral Morato pour qu’il ouvrit des négociations avec le général 
français, et que celui-ci (le général Harispe) avait répondu que, 
n’ayant pas d’aiitorisation de son gouvernement, il ne pouvait 
pasdes admettre.

La chambre a voté hier les derniers articles delà loi sur 
les mines. Le seul qui ait donné lieu à quelque discussion , 
est l’article 7 relatif aux expropriations forcées pour éta
blir des communications nécessaires à l’exploitation des 
mines. Plusieurs ariiendemens ont été proposés par MU. 
Pirmez et de Theux , afin de donnet aux propriétaires qui 
seraient dans le cas d’être expropriés , toutes les garanties 
possibles , que cette expropria lion n'aurait réellement lieu 
que pour cause d’utîlilé générale et non dans l’intérêt ex
clusif de que’qurs particuliers. La chambre a adopté la 
rédaction proposée par le ministre , et qui porte qne l’ex
propriation sera toujours précédée d’une enquête ; qne les 
dispositions de la loi du 7 avril 835 sur les expropria
tions, pour can e d’utilité-publique , continueront d’être 
observées, et que Tindemnité due au propriétaire sera fixée 
au double.

Les autres articles ont. été adoptés sans modification im
portante,. et le second vote a été renvoyé ä vendredi.

.Aujourd’hui la chambre s’occupera d'une loi relative à la 
délimitation de quelques communes, du projet de réglement 
propesé pu- M. Lejeune, sur le mode de procéder pour l’exé
cution delà loi sur les naturalisations.

— Mme. Adélaïde , soeur du roi des Français, est 
arrivée avant-hier à’ Bruxelles.

— On.a imprimé et distribue' a la chambre des 
représenta as. ie« avis motivés des chambres de com 
snerct; d'Anvers;OstendeetBïbg.és, sur le projet de loi 
; •? sujet de primes pour les constructions navales, des 
avis sont généralement défavorables, surtout celui 
de la • hajmbt de commerce d’Ostende dont tous les

:? est. inabordable, les plus grandes notabilités y-échouent 
noyez de province, et la matière électorale devient pour vous 
facile et .malléable. Demandez à Al. J apin; s’il ne bénit pas 
le ciel tous les soirs d’être né à Saint-Etienne. Il sait déjà 
ce que rapporteront de voix les deux feuilletons dans les
quels il a si gracieusement invi é .VI. Paganini à jouer du 
violun pour les inondés de St. Etienne. M. Janin député' 
cela sera superbel on ne le nommerait pas à Paris, cette 
ville (le Béotiens !

Si j eLais artiste , destiné à faire mon chemin à Paris , 
je voudrais d’abord n’être pas de Paris ; ensuite (si je pou
vais souhaiter davantage), je voudrais n’étre pas de France. 
Nous savons si M. Meyerbeer , qui se porte bien, est en 
Italie, aux bains de mer ou à Paris; nous ne savons pas
s. Boyeldieu , malade et en danger , est encore sur la route 
de bordeaux ou dans nos murs !

C’est donc , pour un artiste qui veut réussir à Paris une 
tres-heureuse spécialité que d’être Allemand ou Italien ' Il 
est encore.une autre spécialité très avantageuse... c’est 
tlAire millionnaire. Avec un mi lion , un nom étranger et 
du talent, vous être immanquablement un homme de génie, 
rlnn "Pec,all,tés s°nt toujours sûres de faire leur chemin 
dans ce monde. Voyez les orientalistes! On crée pour eux
fn? tul“, “U C°-ése de France et a la biliotlièque du 
roi. 11 n y a que cinq ou stx orientalistes à Paris; chacun 
a son fauteuil, sa chaire et ses cinq ou six auditeurs, „u 
plus tard, auront aussi leur chaire, leur fauteuil et eu” 
c.nq ou six auditeurs, lesquels , à leur tour, etc.... Le res
pectable et savant M. Burnouf, avec sa bonne traduction 
de Tacite, ses longs travaux universitaires , franne en vain 
depuis dix ans a la porte de l’académie des inscriptions ' 
Son fils, presque imberbe, Eugene Burnouf, a eu la 
bleue mspir tion de se -jeter-sur le sanscrii II porte an 
ou <1’, ui l’habit vert , à la barbe de son père , qui s’en 
é uit., et en pleure de joie, le brave homme qu’il est I 

a, Ulenient on dit que quelquefois, dans l’intimité, il appelle 
sorj ills ; Vieux blagueur• rr

membres ont personnellement signe'. La chambre 
de commerce d’Anvers a e'te' partage'e. On regarde 
généralement le prop t comme favorisant les acqui
sitions de vaisseaux étrangers au détriment des cons
tructions indigènes.

— Nous croyons devoir donner avis aux amis des 
beaux arts, qu’une imprudence des qilus grossières, 
vient d’etre commise par un jeune peintre , dans 
l’église d’Alost, lequel étant autorisé à copier le beau 
tableau de Rubens représentant Saint Roch et les 
pestiférés , s’est permis de couvrir l’original de 22 
lignes de «raie horizontales et perpendiculaires; on 
sait que les -couleurs se détachent facilement des ta
bleaux anciens , et que la «raie contenant parfois 
quelques petites pierres., peut laisser sur la toile 
des traces ineffaçables et porter ainsi préjudice irré
parable à des tableaux renommés qui font l’orne
ment de nos églises et de nos musées.

----- —■
LIÈGE,, LE 11 MAL

Noas apprenons que M. le gouverneur de la pro
vince a donné hier communication à la régence, 
d’un nouveau projet d’embranchement au chemin de 
fer. C’est, paraît-il , unesociété d’actionnaires qui pro
pose de faire construire un rail way qui partirait 
de la Bonne-Femme pour rejoindre le chemin prin
cipal à Angleur ou bien au Rivage en Pot.

M. le gouverneur demande "a l’administration lo
cale un avis sur ce nouveau plan. Mais cette fois 
encore, si nous sommes bien informés, comme 
alors qu’il s’est agit des deux tracés par Angleur ou 
par Grivegnée, ou n’accorde que foi t peu de temps 
à la régence pour répondre aux questions posées par 
le gouvernement : il faut que la réponse de la régence 
parvienne samedi prochain au plus tard "a Bruxelles, 
ou bien il sera, comme on dit, passé outre.

La régence a fait connaître à M. le gouverneur 
qu’elle apporterait toute l’activité possible dans l’exa
men de la question soumise à ses délibérations, 
mais cependant que cette fois encore, elle croit de 
voir consulter les industriels et les gens de l'art 
habitant delà commune, et que cet appel aux lu
mières de la population Liégeoise nécessitera une 
prolongation du délai accordé par le gouvernement.

Nous ignorons quelles sont les conditions pro
posées par la société concessionnaire, et quel serait, 
entreautres,le droit de péage auquel se trouveraient as 
sujétis tous ceux qui devront n courir à l'embranche
ment pour rejoindre le chemin principal ; mais 
outre cette augmentation de droit , qui pèserait 
sur toute l’industrie du quartier d’Outre Meuse, 
celle ci serait encore obligée de faire un détour 
considérable ; puis n’y aurait-il point lieu à charge
ment et déchargement, quand 00 sera arrivé à la 
station des Guiltemins ? Sous ce seul point de vue 
le projet en question peut encore donner lieu à de 
grandes objections.

Mais là ne se bornerait point le mal. Le quartier 
d'Oulre-Meuse, qui forme à lui seul presque une 
seconde ville, demande à se trouver en contact im
médiat avec le chemin de fer pour participer de sa 
vie, si l’on peut employer cette expression. Ce quar
tier demande à se trouver en rapport avec les cinq 
ou six cent mille voyageurs (1) que la route en fer 
nous animera tous les ans; il demande qu’on ne lui 
enlève point les bénéfices résultant du séjour de 
ces voyageurs , ceux plus importans encore, qui

(1) Quatre cent mille voyageurs ont parcouru le chemin 
de ter de Malin, s à Bundles , dans le cours d’une année.

Gloire aux spécialités! place aux spécialités ! elles seules 
réussissent et prospèrent! Voyez le bibliophile Jacob avec 
son vieux Pans, son vieux langage, ses lépreux , ses’ fous 
du 1-01! voyez Ai. Eugène Sue avec ses frégates, ses coè- 
tettes, ses tribords, ses bâbords, ses mats d’artimon! voyez 
Fléilerick-Lemaître , avec son Robert-Macaire] voyez M 
Duporchel avec sa science du costume! voyez M. Aitct s’éi 
levant sur les ruines de nos monumens historiques jusqu’au 
sociétariat-général d’un ministère ! De toutes les spécialités 
de nos jours je ne connais que Vemployé aux trognons de 
pommes des Folres-Dramatiques qui n’ait pas encore tait son 
chemin! Cela viendra, car il est impossible qne de notre 
temps une spécialité reste en route , et surtout une aussi 
rare spécialité que celle-là ! Au si je cherche tous les ma- 
tms dans le Moniteur si l’employé aux trognons de pommes 
n’est Pas promu à quelque ambassade ou à la direction des 
peaux-arts.

COURSES DE CHEVAUX A PARIS.
Voici quelques détails sur les courses qui ont eu lieu à Pari« 

il y a trois jours : »
Four le prix des daines, on n’avait inscrit que deux ju- 

mens ; mais on conçoit sans peine que leur réputation ait 
éloigné les autres concurrens. Les deux jouteuses étaient la 
fameuse Miss Annette et la belle Volante, dont nous avons 
déjà lait c onnaître la race et le signalement Miss Annette 
appartenait toujours à lord Seymour et Volante, à M. le comte 
de Cambis. Annette ayant 6 ans , portait 118 livres, et Volante 
n’en ayant que quatre, portait no.

Selon l’habitude, tousles paris étaient pour Miss Annette. 
Le sort l’avait favorisée en lui donnant la corde. Mais cet 
avantage assez grand, pour un seul tour , elle ne l’a pas 
longtemps conservé; Volante , lancée à fond de train dès le 
départ, avait déjà pris la lête au premier tournant. An
nette, vigoureusement poussée par Robinson, a fait les plus 
grands efforts pour regagner cette distance, mais ils ont 
été impuissans; Volante a atteint le but la première en 2

résulteront d’nn grand mouvement commercial
Tenant entr’autres, du chargement, du déchargémlÜI 
et du transport des marchandises, etc. Un * 
branchement ne procurera point tous «es avant61”’ 
au quartier d’Outre-Mense , c’est par la grande artfr! 
seule que la prospérité et la vie peuvent lui fit 
apportées. Aussi engageons nous de toutes nos fnr 
ces les habitans du quartier de l’Est à joindre U 
efforts à «eux de nos magistrats municipaux pouréch? 
Ter ie gouvernement dans cette importante affaire 

Quant à notre administration municipale on 6 
saurait trop louer le zèle qu’elle a apporté dans la dé 
fense des intérêts de la ville, et si le succès vient 
couronner ses efforts . chacun de membres aura bie 
mérité de ses concitoyens. ea

P. S. Les lignes qu’on vient lire étaient écrites 
quand nous avons reçu l’avis de l’administration 
municipale inséré plus bas.

Nous pouvons confirmer aujourd'hui la no 
veile que nous a transmise notre correspondant de 
Bruxelles, relativement à;i’accueil bienveillant qn’a 
eçu du roi la députation chargée d’aller défendre 

près du gouvernement les intérêts de la ville de Liège 
dans la question du passage de Ja roule en fer par 
Grivegnée ou par Angleur. La députation fera son 
rapport en séance publique , vendredi prochain à 5 
heures du soir ., à l’hôtel-de-vRle.

Nous donnons sous la rubrique de Londre» qnel- 
que* chiffres appartenant au rapport qUe M. Spring- 
Rice , chancelier del échiquier., vient de présenter * 
la chambre des communes d’ABgleterre. Ils téinoi- 
gnent de la haute prospérité de ce pays; ils fon{ 
ressortir aussi 1 heureuse influence qu a exercée sur 
la fortune publique l’application des saines doctrines 
de 1 économie sociale. Nous reviendrons sur ce do
cument , mais en attendant , -nous croyons devoir 
en faire connaître quelques parties.

« Les principes de liberté commerciale , a dit le 
ministre, qui depuis cinq ans ont dicté tons les ré- 
glemeus du .gouvernement en matière de douane, 
ont produit les plus heureux effets. » (Ecoutez.)

Le ministre cite à 1 appui de ces paroles une série 
déchiffre écrasante pour les prohibition n isles. « Il 
” y a diminution, a dit ensuite M. Spring-Rice, 
» suri importa tion des eaux-de-vie étrangères; je 
» crois que la cause doit en être principalement 
» attribuée à I élévation excessive des droits sur cet 
» article. Je pense quil convient de leur^àiVe subit 
« une réduction. ( EcoutezI écoutez. ) »

Ainsi, le ministre anglais tuest point arrêté, lui, 
par le mauvais vouloir! de la France; il se dispose 
à modérer encore le tarif des douanes de la Grande- 
Bretagne , en présence même des résolutions de la 
chambre des députés.

Les mesures prises à l'égard de la fabrication du 
fer,devait, disaient les partisans du monopole, faire 
crouler cette industrie, voici ce qu’a dit le ministre :

Lexportation du fer, qui est maintenant une des 
branche, les plus importantes de notre industrie, 
a également subi une progression marquée. Ainsi, 
en 1833 , il en a ete exporté pour 1 million tf.o5,oou 
livres sterlings (33 millions 125,000 fr.); en i834> 
pour i million 4o6,ooo liv. st. (35 millions l5o,ooo 
fr.); et en i835 pour 1 million 680,000 livres sterl. 
(42 millions de francs). Les commandes de fer et de
t.ils ont été si abondantes que quelquefois nos fa- 
bi ieans ont été embarassés pour les satisfaire : je 
pu.s citer entre autres uue commande considera
ble qui, faite en mai a une de nos maisons de com

minutes 24 secondes, la tète haute, les flancs intacts, et 
prête a recommencer. Miss Annette a perdu de plus d’une 
longueur de cheval. *

Ce résultat inattendu a été accueilli par les plus vifs ap- 
plaudissemens ; Miss Annette avait dé*à remporté tant u® 
victoires qu’en se félicitait de voir une autre rivale avoir 
son tour. Chacun admirait d’ailleurs la belle conformation 
de Volante -, et en effet, il est impossible de réunir plus de 
distinction et d elegance dans la forme aux qualités solides 
quelle doit nécessairement posséder pour lutter avec avan
tage contre une jouteuse telle que Miss Annette.

A. 5 se5°nile épreuve, les chances avaient tourné en fa
veur de Volante ; nous avons même vu un amateur assez 
üarcii pour parier cinq contre un contre Miss Annette. Lé* 
venement n’a pas tardé à justifier cette confiance. A la se* 
conde épreuve, quoique Miss Admette eût encore la corde, 
volante la lui a enlevée encore au premier tournant pour 
ne plus la lui rendre, et quelques efforts que fi ssent Robin; 
son et Annette, elle a gagné celte seconde épreuve aussi 
iianchement que la première. En conséquence, le prix lui 
a ete adjugé au bruit des applaudissemens. Nous devons 
ajouter qu’elle a été fort habilement conduite par Pavis, 
que ses succès d’aujourd’hui placent au rang des meilleur* 
j ockeys. 1

La seconde a eu lieu entre deuxétalons anglais, Clarion(i), 
oai, issu de Caton et cl’Henrietta , appartenant à lord ber- 
mour , et Anglesea , dont nous avons parlé dans nos pro 
cedents articles , appartenant au major Frazer*

On n’avait pas encore vu à Paris de plus belle lutte qu 
celle qui a eu lieu entre ces deux concurrens. Jusqu au der
nier tournant elle est restée indécise ; mais là , au lieu 
perdre ses avantages , Anglesea n’a fait que redoubler e 
vigueur, et a atteint le but le premier, en 2 minutes, 
16 secondes 1[5. C’est la plus grande vitesse qui ait encore 
été obtenue à Paris. Clarion est arrivé en 2 minutes 16 se* 
coudes 3(5. Anglesea était monté par Pavis, et Clarion Ÿ** 
Robinson. ______ ^

(Q Qij sc rappelle que ce cheval a couru à Liège»



nierce les pins considérables dans cet article, n’a 
pu être livre'e qu’au, mois de septembre suivant. 
a Voilà des faits qui réfutent de bien haut toutes 
jes predictions des apôtres du sylèine protecteur.

Nous apprenons que M. Plaisant, procureur- 
ge'ne'ral près de la cour de cassation, est de'ce'de' 
avant-hier , à Bruxelles.

— Par décision de la haute cour militaire , en 
chambre du conseil du 7 de ce mois, le lieutenant, 
colonel Chapelie', commandant de l’école militaire, 
vient d’être renvoyé pour être jugé en audience 
publique, du chef de la plainte en calomnie et in- 
jnre déposée contre lui par le lieutenant-colonel 
Huyberechls.

— Une lettre datée d’Aix-la-Chapelle et insérée 
dans un journal allemand , après avoir dit que 
H. John Cockeril , de Liège, a établi dans ladite 
tille une manufacture de sayette , et dans le voi
sinage de Stolberg , une grande fabrique de zinc, 
ajoute qu’il a aussi projpté l'établissement à Colo 
gne d’une vaste fabrique de machines. L'appropria
tion des immenses hâtimens de MM. Springsfeld à 
cetle dernière entreprise et à celle d’un moulin à 
vapeur avance rapidement.

— Le célèbre Spontini l’auteur de la Vestale et de 
Fernand Cortez, vient de ranimer sa verve, qui pa
raissait depuis longtemps engourdie. Il a composé à 
Berlin Agnès de Hohenstaufen, nouvel opéra dont les 
connaisseurs font le plus grand éloge.

— Mad. Malibran , on plutôt Mad. Bériot, a déjà 
donné à Londres deux représentations. La salle était 
comble, et chaque fois qu’elle a paru l’assemblée 
toute entière s’est levée pour rendre hommage à la 
grande artiste,

— Samedi dernier, cinq ou six enfans, de l'âge 
de 10 à 11 ans, étant à jouer dans une nacelle, au 
rivage de la rue des Tanneurs, l’un d’eux, assis sur 
le bord de cette nacelle, est tombé en arrière et 
allait infailliblement périr , lorsqu'un de ses cama
rades , Jean-Baptiste Quoilin n’écoulant que son zèle 
€t usant de présence d'esprit, attendit que le jeune 
imprudent revint à la surface de l’eau ; à la seconde 
fois il le saisit et le soutint jusqu’à l’arrivée de M. 
Hock, chevalier de la légioad'honneur. Cet enfant 
est aujourd’hui bien portant. Un sait combien de 
fois M. Hock s'est signalé par des traits de ce genre.

— On construit maintenant sur la Tamise un ba
teau à vapeur qui, d’après l'invention du lieutenant 
Englebue, est éclairé avec du gaz sur le pont, dans 
la chambre de l’ingénieur, dans les salons et sur le 
mat, de la manière la plus brillante et presque sans 
aucun frais. Cet éclairage qui au reste n’a pas le 
Moindre danger , préserve les bateaux à vapeur 
^endommager les petits bâtiments pendant la nuit.

RIVAGE DE LA MEUSE.
Nous avons publié samedi dernier quelques ré

flexions sur la défense faite aux bateliers d’aborder 
au rivage de la Chapelle du Paradis. Ou nous 
adresse à ce sujet les observations suivantes, aux
quelles nous aurons peu de chose à répondre, puis
que leur auteur avoue que de nouvelles mesures 
devront probalement être prises pour rendre possible 
îa navigation de la Meuse pendant la construction 
du pont de la Boverie. Le cahier des charges porte 
bien à la vérité que les entrepreneurs doivent laisser 
constamment libres la navigation et le service du 
chemin de halage nonobstant les travaux ; mais 
vOmrne on dit à l'impossible nul n'est tenu, et il 
parait certain que les bateaux , même Je moyenne 
dimension, ne sauront passer sous la charpente de 
cintrage. Voici, du reste la réponse faite à notre 
article.
J. P u’est point entièrement exact de dire , comme on 
bouiH > S.3 le yr § de ’’article, que les chargemens de 
» Je 1 a ƒ raSnée ont dû cesser par suite « d’un arrêté émané 
» IV ƒ . §enc? et portant défense <ten faire désormais dam 
n’est r01t .‘’da’ijUd. » — D’une part, l’arrêté dont on parle 
text, Paj reeenti ce 'I'd semble pourtant résulter de la con- 
d’aut 6 °6 Cett<? Pb, ase ■ mais ü date du 14 décembre (832 ; 
.„„ïVe P3,1? 1 H n’existe point d’interdiction absolue, mais 

’ ’lenl limitée aux mois d’été.
“âmais l’administration n’a voulu forcer (voir le 2« 8 de 

So lcj *es bateliers à descendre jusqu’au quai St-Léonard 
au c ° -er ,eucs chargemens de houille : elle a fait savoir 
au ontr31re que ces chargemens n’étaient point défendus 
sans 1 • • Cheravoie, où, comme chacun sait, on arrive 
^ a passer le pont des Arches , en descendant la

Pour w contester l’utilité probable de nouvelles mesures 
don,. . ,]et dont il s’agit, on doit faire observer, en ré- 
hier a* aTant dernier § de l’article, que suivant le ca- 
W.- ,a rSjea aryèté pour la construction du pont de la 
Con.M„e ’ naf}$atlon et le service du halage doivent rester 
Cti0~ llbres • nonobstant les travaux de cette cons-

comprenddifficilement que des intérêts d’une 
Provoai,aCCite' 6i C’U ?? 6 dfPeint dans l’article , n’aient point 
•»inisn-MiP US rUC,Ulma,t,10nS « d’instances auprès de l’ad- 
toute, ? °n > dont ',a sollicitude se porte d’ordinaire sur 
bant H vu mesures réclamées avec fondement, et se conci
lia est confiée d‘VerS intóréts dont la surveillance

iwÜC T/,U la sôienni(é de la fête de V Assomption ,
J niai ne paraîtra pas demain.

bIa’75i,eul'3 le,s négocians et industriels sont priés de se 
REUNIR vendredi 11 de ce mois , à cinq heures de l a- 
pres-dmer , a i’hôtel-de-yille, pour entendre le rapport de 
la commission. rr

RÉGENCE DE LIÈGE.
Séance publique du conseil samedi prochain 14 courant 

a 5 heures du soir. L’ordre du jour est affiché.
Liège, le H mai 1836.

M. le gouverneur de la province , satisfaisant à la de
mande de la commission d’enquête, créée pour examiner la 
proposition de MM. les ingénieurs Engels et Magis d’éta
blir un chemin de fer de Serai,,g à Liège , invite la régence 
a donner son avis sur le projet qu’ont lesdits ingénieurs de 
construire cet embranchement audit chemin pour le mettre 
en communication directe avec le point de la commune de 
Liege , dit la Bonne-Femme, en passant par le Rivage 
en Pot. 0

Le délai pour donner cet avis étant très-court, la ré
gence invite MM. les industriels et tous autres intéressés 
à se réunir à l’hntel de ville vendredi prochain, 13 mai, 
a 1 f heures du matin, où il leur sera donné connaissance 
des docuniens qui ont été transmis sur cet objet.

Liège, le (0 mai 1836.
Le président du collége, Louis JAMME.

ETAT CIVIL DE LIEGE, nu 10 mai.
Naissances : 4 garçons, 6 filles.

Décès : 4 garçons , 1 fill? , 2 hommes , 3 femmes ; savoir : 
Jean Joseph Cavet, âgé de 72 ans, cordonnier, rue Pier
re usc. veuf d’Elisabeth Ista. — François Théodore Sohet, 
âgé de 57 ans , maitre tondeur, rue des Ecoliers, époux 
d’Anne Odile Harzé. — Mane Ag. Catherine Lehane , 4jée 
de 82 ans, sans profession, rue Sous-l’Eau , veuve de 
Louis Habrant. — Marie Aily Dumont, âgée de 8U an»,
tricoteuse , rue Pierreuse , veuve de François Lambotte__
Jeanne Bury, âgée de 3t an», sans profession, faubourg 
Vivegnis , épouse d’Antoine Piette.

AMMOMCESc

IK JISplJiu
Dimanche, 15 courant, on JETTERA une 

RODE de DINDONS, chez KEPPENNE, 
ibourg Ste. Marguerite, n» 282. 443

(CASINO.)
Demain jeudi 12 mai, HARMONIE. 
On commencera à 5 heures. 444

la Ve SMTO&IIS!*
RUE VINAVE D’iLE, N. 599.

Voulant CESSER son COMMERCE , désire remettre sa 
maison à des condition» très avantageuses pour l’acquéreur.

408

La VENTE D’ARBUSTES et PLANTES d’oran
gerie et de serre, provenant de feu mylord Crewe, 
qui devait avoir lieu le i9 saai 1836, à Bois-l’E- 
vêque, parle» notaires BIAR et GILK.IN ET , est 
portposée et sera annoncée ultérieurement.

Vendredi 13 inaiet jours suirans, continuation de 
la rente, en l’étude du notaire BI AR. des livre» provenant du- 
dit mylord Crewe. Le dernier jwuron vendra quantité d’ouvra. 
ges de médecine. 4^5

AVIS AUX BARBES FORTES.
Les personnes qui ont le» BARBES les plus forte» et la 

peau la plus sensible, au point que, de bons rasoirs leur 
arrachent des larmes, se raseront comme par enchantement 
»ans éprouver de douleur ni difficulté, si elles veulent re
courir au CUIR tendu à vis de rappel ou autre du dernier 
perfectionnement de BERGHOFER , il faut y joindre sa ta
blette métallique, le dépôt k Liège est chez M. THOMAS , 
fils, coiffeur-parfumeur, rue du Pont-d’Ile , a° 4. 442

A LOUER un QUARTIER garni ou non , composé de trois 
pièces au rez-de-chaussée , dont une donnant sur la rue devant 
la Magdelaine, n" 273. (70

QUARTIER à LOUER à la campagne sur Cointe dite l’Arba 
lette , on préfère des personnes «ans enfans. 405

A LOUER
Pour la St-Jean prochain,une MAISON avec jardin arboré, 

cave , fournil, etc-, faubourg St-Gilles , n° 433.
S’adresser au n° 431 , même faubourg. 427

VENTE PUBLIQUE
d'un

BEAU MOBILIER
A OTRENGE.

Mardi i7 mai (836, à midi, M. Noel Renson , cessant 
l’exploitation de sa ferme à 01 ronge,. y fera VENDRE au 
plus offrant sous la direction du notaire FRANCKEN, le 
beau MOBILIER qui la garnit, consistant en cinq chevaux 
et poulains, 5 bêtes à cornes, cochons, chariots, charrette, 
charrues, herses, rouleaux, traits, batterie de cuisine , 
garderobes, tables, chaises et autres objets.

A CRÉDIT. 447

VENTE DE DRAPS ET DE VIN.
Samedi (4 de mois, à deux heures, on VENDRA aux 

enchères publiques, en l’étude du notaire PAQUE, beaucoun 
de COUPONS EN DRAPS de diverses couleurs pour habits** 
capotes et pantalons. ’

ET POUR CAUSE DE DÉPART.
300 bouteilles de vin de Bordeaux, St-Julien 4834.
20 bout. Volnay 1831.
20 bout. Rhin 1830. 437

& 'VSïtiMD
POUR EN JOUIR DE SUITE

UNE PROPRIETE,
D’ORIGINE PATRIMONIALE-

Elle consiste en une belle et vaste MAISON de campa
gne , bâtie dans le genre moderne, ayant porte cochère , plu
sieurs remises, écuries , étable de vaches , cour , basse cour, 
un grand jardin bien arboré , le tout en très-bon état et en
toure de murs, plusieurs bonniers d’enclos et prairies ne for- 
mant qu’un ensemble.

belle propriété, ou l’on peut arriver par trois chemins 
aitleren* , est située â la Basse Hermalle , sur la rive gauche 
de la Meuse vis à vis du faubourg de Visé t dans un site 
charmant et très-varié, à 2 ti2 lieues de Liège et autant 
de îVîaestriclit.

Elle peut servir a toute espèce d’établissement de commerce 
ou à un pensionnat.

On accordera des facilités pour le paiement. S’adresser 
pour les renseignemens et conditions de la vente , au notaire 
PAQUE , à biege, en l’étude duquel est déposé le plan de la 
dite propriété que l’on peut visiter, en s’v annonçant de 
sa part. ‘ 424

VENTE
d’un beau

POUR CAUSE DE DÉPART.
Vendredi 20 de ce mois, à deux heures de relevée le no- 

taire PAQUE VENDRA à l’encan, à la maison n° 499 rue 
Table de Pierre à Liège. ’

DES MEUBLES dont I* majeure partie est en acajo«” con
sistant en commode», garderobes, bois de lit, tables, chaises 
glaces, pendules, services en porcelaine, lits, matelas, piano 
carré, demi vsolon, musique», livre» et autres meubles 438

VENTE D’UNE MAISON,
RUE DE LA RÉGENCE ET RUE DE LA 

CATHÉDRALE.

Le mercredi 25 mai 4 836, à 11 heures du matin le notaire 
DE BEFVE exposer» en VENTE aux enchères publique en 
son étude. une MAISON , «ituée rue du Dragon d’Or et rue d£ 
la lf?cüee <*otte n® 6,84 * cette maison, sur une étendue su 
perficielle de (54 metre», d’après la mesure cadastrale, 
sera divisée en deux lots , qui seront d’abord VENDUS 
séparément et ensuite réunis, chacun de ees lots formera 
le moyen de bâtir une bonne maison de commerce: la pre
miere aura Davantage inappréciable d’être placée au poinl 
d’intersection des rues de la Régence et de la Cathédrale 
et d’avoir étalage sur ce» deux rue».

L* seconde se trouvera rte de la Cathédrale en face de 
1 église St. Denis.

S’adresser audit notaire , rue Sueurs de Hasque, n" 281 , 
pour prendre inspection dn cahier des charge» et visiter là 
dite propriété.

SURDITÉ.
( Extrait des journaux dé Paris. )

MM. Bain, propriétaire à Vineennes; Carreau père et fils 
fabricans de pâte d’amande», rue de la Truenderie , Mon là 
ferner, bi;outier, rue du Bae, n” ( 36 , traité primitivement 
par les médecins les plus célèbres de la capitale- Mouille, 
ron parfumeur, rue de la Seine, n» 42 ; Castring, pr«. 
priétaire a Bomllae, pres Castelnau-Sarrasin ; les uns et le« 
autres atteint, de surdi té très ancienne, viennent d’être corn-
Maurice le Tarir." étique du docteur Mène-

Lettre de M. Masson, père de M. le tous préfet 

de Lectoure (Gers.)
Monsieur le docteur.

J’ai resté sourd de mes deux oreilles au point qu’il v a 
i’r] n fus de quitter le barreau ; j’ai ffit usage
1*U‘ e ac°ustique , en suivant exactement votre ins

truction , j ai retrouve le moyen d’entendre. Je remercie Dieu 
de ce bienfait a l’aide de ce remède.

Signé , MASSON , avoeat à Lectoure.
( Voir aussi notre n° du 3l octobre pour d’autres belles 

cures. ) 1
Le DEPOT de l’HUILE ACOUSTIQUE, du docteur Mène

ra a once est, pour Liège, chez M. DEFOOE, pharmacien, 
rue Yinâve-d’lle n» 38.

M. MENE vient aussi de publier une petite brochure 
indispensable pour se traiter soi-même, laquelle contient ses 
découvertes sur la nature et le siège de cette infirmité.

îrix : 4 franc. Elle se distribue à la même adresse.



VENTE
DE

El®MS FOI
LIBRES DE CHARGES.

VENTE D’IMMEUBLES 
SITUES A FLÉMALLE GRANDE, 

En conformité de la loi du 12 juin 1816.

Jeudi 26 mai 1836, à dix heures du matin , le notaire 
STASSE , résidant à Alléur /procédera , en la demeure de la 
veuve Russi à Yivegnis, canton de Glons, à la YEJNTE aux 
enchères des PIÈGES DE TERRE et PRAIRIE dont le détail
suit, situées en la commune de H ermee , mais avoisinant
celles
savoii

d’Oupeye , et Herstal, Milmorte et Fexlie - Slins ;

PIÈGES DE TERRE.
J er Lot. 26 perches 59 aunes, au Pasay Guerin.
2« » 26 « 59 » idem.
3« » 26 n 59 fl idem.
4= » 26 fl 5g » idem.
5® » 26 fl 59 fl idem.
6= » 26 fl 59 fl idem.
7' fl 26 fl 59 » idem.
8« » 26 fl 59 fl idem.
9« p 26 fl 59 fl idem.

10» » 26 0 59 fl idem.
11« » 30 r> SI fl sur Lovinfosse.
12= fl 30 0 81 fl idem.
13« fl 30 » 81 » idem.
4 4e » 30 fl 81 fl idem.
4 5= J) 30 » 81 fl idem.
4 6« » 30 » 81 » idem;
4 7= » S9 fl 99 » à la Monerie.
4 8« » 39 fl 99 fl idem.
4ge « 13 fl 51 fl au Thier Maton.
20« fl 13 i> 51 n idem.
21« fl 13 fl 51 t> idem.
22« » 13 » 5l « idem.
23« fl 13 fl 51 n idem.
24= n 46 * 20 a au chemin de Liège.
25« fl 46 n 20 n idem.
26« 0 46 a 20 fl idem.
27« n 46 » 20 D idem.
28« a 13 a 07 fl derrière le Comptoir.
29= » 28 fl 91 » idem.
30« » 28 fl 91 fl idem.
31« » 28 0 91 n idem.
32« i) 28 t> 91 » idem.
33« a 28 » 91 fl idem.
34« fl 28 a 91 » • idem.

PRAIRIES-
35« t» 49 t> 14 » à l’entrée du village.
36= P 49 n 14 fl idem.

S’adresser , pour connaître es conditions et obtenir de
plus ampl es renseignemens , aa M« VIGOUREUX , avoué à
Liège, rue St-Séverin n° 714 , ou chez ledit notaire, dépo
sitaire des titres de propriété et du cahier des charges pré
sentant à la fois sécurité et des grandes facilités pour le paie- 
méntdu prix. 330

VENTE PAR LICITATION
d'une

' SUPERBE PROPRIÉTÉ ,
SITUÉE AU PERY, commune DE LIEGE.

Le mardi i 7 mai i836, à 3 heures, Me MOXHON, notaire , 
vendra en son étude , rue Hors Château , n° 482 , à Liège , 
une belle propriété , située au Pery, composée :

D’une habitation élégante, distribuée et ornée avec goût, 
comprenant toutes les commodités désirables et entr’autres 
une jolie salle de bains ; — de deux autresbàtimens contenant 
remise, écurie, fournil, buanderie avec cour, pompes, 
grandes citernes et autres accessoires ; — de beaux jardins 
et terrasses , ayant plus de quatre cents arbres des meil
leurs fruits , belvéder , volière à jet d’eau , grande allée et 
bosquets ornés de vases et de statues.

Cette propriété, libre de charges et dans le meilleur état, 
jouit des vues les plus étendues et les pins variées ; ayant 
trois corps de bàtimens à distance, et trois accès par Hors 
Château, par Pierreuse et avec voiture par le Pery, elle 
serait susceptible d’une division avantageuse et de former 
trois ou quatre propriétés distinctes.

S’adresser pour la voir au Café Boussard au Pery, tous les 
jours, de iO heures du matin à 6 heures du soir et pour les 
titres et conditions chez le notaire MOXHON.

Les lauriers et arbustes en caisses seront vendus sur les 
lieux le mercredi 18 du même, mois, à 31ieures. 413

. VENTE D’IMMEUBLES.
lurrvJîw^ pai <836, à deux heures de relevée, M 
MOXHON, notaire à Liège, VENDRA aux enchères publi 
ques jp .en son étude , rue Hors-Château :

1° Une bonne: MAISON avec étable , cour et jardin, d 
la contenance Re 78 perches 48 aunes (18 verges grandes! 
tenant vers Liège à M. Berniraolin, du côté opposé , à Di: 
ter, vers Glam , au sieur Puissant, et clu quatrième coté 
a la rue des Bois. ^

2° Une PRAIRIE arborée., grande de 43 perches 59 au 
cÄ verges grandes) tenant vers Liège, à Dister , d, 
côte opposé , » Philippe Lecrenière , vers Glain, à MM. Ber 
mmohn et Minette , vers St. Nicolas, au sieur Coppé.
, cu?eU™S sont.sù^ésrf" l* ruelle des Bois, aufau
Paid Cleffer^ar^Uerile ° ’ et Lenus en location pa

enldcuxT)tLs?Xp0SC:S C" VcnfR d’abord en masse et ensuit

Les amateurs pourront voir ces propriétés en s’adressan 
au locataire el.PWndre connaissance des conditions ehe 
ledit notaire MOXHON ou en l’étude de M. Louis DEJAER
I“ ï ï ÄSST

AVIS.
DÈLVIGNE , notaire à Namur , prévient les person- 

nes que la chose concerne que la VENTE de FUTAIE dans 
a **'**'>' ann°ncde pour 'le 16 de ce mois, est
AJOURNEE. ’ 435

Jeudi Igmai 1836, à 2 heures de relevée, M’ LAMBINON, 
notaire à Liège, exposera en VENTE aux enchères publiques, 
en présence de M. le juge-de-paix du canton de Hollogne 
aux Pierres, en la demeure du sieur Mathieu Kinon , cabare
tier à Ïfléinalle-Grande.

Une MAISON , grange, étable, cour et dépendances, avec 
environ 7O perches (16 verges grandes) de jardin et prairie y 
contigus : le tout formant uu ensemble, situé au hameau de 
Souhon, commune de Flémalle-Grande , joignant d’un côté à 
M. le conseiller Franckinet, d’un autre à Nicolas Monzée de 
Mons, d’un 3e à la fabrique de Velroux et du 4" au chemin.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente , à M. le 
juge de-paix et au notaire susdits. 381

VENTE D’IMMEUBLES.
Le lundi ; 16 mai 1836, à 9 heures du matin , il sera pro

cédé par devant M" CHOKIER , juge de paix des cantons 
Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau , nie mont 
Saint-Martin, par le ministère de M' MOXHON, notaire à 
Liège, à ce commis par jugement du tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège, du 5 mars présente année ; à la 
VENTE aux enchères publiques des IMMEUBLES dont la- 
désignation suit :

COMMUNE DE LOUYEIGNÉE.
1° Une maison de campagne, bâtie à la moderne, située 

à Blindelf, avec écurie, fournil, prairie, jardin et cour, le tout 
ne formant qu’un ensemble, occupé par M. Jean-François Gail- 
lard, et tenant du midi à l’église de Blindeffet des autres côtés 
à des chemins

COMMUNE DE YOTEM.
2° Une terre de 52 perches 3i aunes (12 verges grandes) 

sise en lieu dit Filomé , tenant du levant à Louis Magliin, 
du midi à Jean-Georges Renard de Fexlie-Lins , du 
couchant à Nicolas Malaise de Rocour, du nord audit Renard, 
exploitée par la veuve Jean Renson-Beaujean de Votem.

COMMUNE DE GRAND VILLE.
.3« Une terre de 52 perches 31 aunes (12 verges grandes) sise 

en la campagne d’Yenne, tenant de trois côtés à” Germeau et du 
quatrième au notaire Lejeune de Waremme.

4° Une terre de 32 perches 69 aunes (7 verges grandes 10 pe
tites), sise en lieu dit Trixhe à Yenne , tenant de deux côtés à 
Mottard de Ma laxhe, d'un troisième à la fabrique de Lens et 
du quatrième à Thibault.

Ces deux dernières terres sont exploitées par Jean Malchair 
de Granville et Henri Thibault de Lens sur Ger.

COMMUNE DE WIHOGNE.
5° Une terre de 47 perches 29 aunes ( 10 verges grandes 

<7_ petites), sise derrière Paifve , tenant d’un côté à Gérard 
Missert, d’un autre à Tilkin , et des deux autres côtés au 
Séminaire de Liège; exploitée par Tilmm Lecharlier de 
Wihogne.

Le même jour, 16 mai 1836, à 2 heures de relevée, il 
sera exposé en VENTE aux enchères publiques , pardevant- 
M= MOXHON, notaire, en son étu-Je, rue Hors-Château, 
à Liège.

VILLE DE LIÈGE.
1° Unebelle et grande maison à porte cochère, avec remise 

écurie, cours et jardin, sise rue fond St-Servais, n° 151 , oc
cupée par M. Maquinay.

2° Une maison, située Outre-Meuse, rue Pont de pierres, 
cotée 47 , occupée par Jean-Joseph Maréchal, menuisier , te
nants André José, JiRabes et la veuveDevin et faisant le coin 
des rués Polit de Pierres et Petite-Béche.

COMMUNE DE XHENDREMAEL.
3° Une terre de 13 perches 8 aunes (3 verges grandes 

située près des Marlières de Xhendremael, tenant d’un côté 
à Jacques Pironnet, de l’autre à Henri Paque,

COMMUNE DE WIHOGNE.
4° Une terre de 43 perches 59 aunes (10 verges grandes), 

tenant d’un côté aux hospices civils de Liège , d’un autre à 
Renier Baré, d’un troisième à Jean Marquet.

5» Une autre de 43 perches 59 aunes (10 verges grandes), 
sise aux Marlières de Wihogne, tenant d’un côté â Louis De- 
trooz, d’un autre à Mottard, d’un troisième aux enfans Jean 
Pirlot.

Les trois terres ci-dessus désignées sont exploitées par Til- 
man Lecharlier de Wihogne.

COMMUNE DE PAIFVE.
6" Une terre de 74 perchés 10 aunes (17 verges grandes), 

située à la Chavée, tenant du levant à Laurent Llioestet 
Fayvekenne, du midi à Mottard, du couchant à Franckenne 
et du nord à Antoni.

7° Une terre de 5a perches 31 aunes (12 verges grandes), 
située sous le Thiers, tenant du levant et midi à Antoni, du 
couchant à Salmon maré chai et du nord aux pauvres de Paifve.

8° Une terre de 37 perches 5 aunes (8 verges grandes 10 
petites), située au-dessus du bois, tenant du levant à Noel 
Maréchal, du midi et nord à Antoni, du couchant à Mottard.

9° Une terre de 15 perches 26 aunes (8 verges grandes 1(1 
petites), sise dessus le fossé du Lebiila, tenant du levant et 
nord à la veuve Paschal Antoni, du midi à Hubert Antoni 
et du couchant à la veuve Jacques Antoni.

Les terres désignées aux n°6 inclus 9, sont exploitées par la 
veuve Jean Riga de Paifve.

Les amateurs des immeubles bâtis pourront les voir; sa
voir: les maisons de Blindeff et du Pont de Pierre,, tous 
les jours, et la maison du fond St Servais, seulement les 
mardi et vendredi de chaque semaine, l’après-midi de 3 à 5 
heures.

Les conditions sous lesquelles ces ventes auront lieu, pré
sentent toutes sécurités et des facilités de payement. On 
pourra en prendre connaissance à partir du 25 avril 1836 
en l’étude dudit notaire MOXHON , au bureau de M. le 
juge de paix susdit et en l’étude de M. Louis DEJAER, 
homme de loi, place Ste-Glaire, n° i35,à Liège, dépositaire 
des titres de propriété. a „

BOURSES.
PARIS, LK 9 MAI

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . . , 
» » fin courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . . ,

Esp. Dte. ac. 5“|0J 1" nov. comp.
* » " fin cour.

o Dte. did. sans int. compt. . .
• Dte. pass, sans int. compt.
• Emp. des cort. J. de mai 1 83/j.
* » fin cour. . i
O Empr. royal. J. de juill. 1834.
• » fin cour. .
• Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. .
* » fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. 1834.
* ” fin courant. .

Coupons cortès. ........................
Rome. Rs. 5 p. c. compt............

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. 4831 , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique.....................

joua
précédent. Cocas 

du jour

108 00 
000 00 

82 00 
00 00 

102 80 
000 00 
45 7[8 
('0 010 
16 3/8 
14 1/2 
00 0[0 
00 OiO 
34 0,0
oo 0/0 
00 0|0 
00 0|0 
00 0,0 
00 0|0 
00 0,0 

102 1 (2 
000 0j0
102 3[4 
000 0,0 
118 l[2

108
0C0

82
00

000
00

00
00
15
00
°0
oo

AMSTERDAM, le 8 mai.
Dette act've.

» différée.

Soe. de
3 ij2. 
comm.

• . 000 0,0 Rente française. .
1 11,64 Métalliques.*. .

e... 25 3,16 Russie , H. et C=. .
t. 98 3,8 Esp. rente perp. .

82 5,8 Naples falconnet..
146 5,8 Brésiliens..............

46 0/0 
oo 0,0 
00 0|0 
14 3 8
oo 0|0 
00 0,0 
00 0,0 
oo 0(0 
00 0,0 
00 OjO
oo 0|0
00 OlO 
00 OlO 

000 0|0 
000 0|0 
000 0/0 
000 OlO 
118 1/2

00 0[0 
100 1,2 
105 Ojo 

00 OlO 
95 l[2 
87 3,8

LONDRES , le 7 mai.
3l>io, consolidés 
Bel. era. 1832 C.D 
Holl, Dette activ 
lé, 5 p c. . . . 

Ptrt igais, 5 p. c.
Id. p. c.

Espagne. Cortès.

92 0,0 Escompte..............
. 10i 3)4 Di Itérées« ....

57 1,8 Passives. . . ....
000 0|ft Russie................ ..

85 1,4 Brésil. Emp. (834.
54 3,4 Mexicains, 5 p. c. .
45 5,8 Colomb.

00 0,0 
00 0|0 
00 0,0 
l09 1,2 
83 1,4 
36 0|9 
00 0,0

ANVERS, le 10 mai. 
Changes.

COURTS jours. DEUX MOIS, TB OIS MOIS

Amsterdam. . . , •
Rotterdam............
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 4O HB. . .
Bruxelles.............
Gaud...................

7,8 p. A
7[B o,° p. A
1|8 p A
12 05 A
35 1,8
1 (l40I»- p

fl. 3,4 p 
fl. H 97 1,2A 
34 7,8 A

4 1,8 p.
0 0,0
34 13,16

FONDS PUBLICS.
Fonds. INT. COURS. Fonds. INT.

» fl. 500
BRÉSIL. 5

fi 105 0,0 A E. à L 1824
44 P ESPAGNE. 5

B. Gueblî. 5
5 102 P R. P. â Am 5

Emp. 1831
Dette diff.

2 1,2 Cortès à P.
4 1,2 « à L.
2 1,2 97 3,4 P dito Coup.

NAPLES.
5 104 0,0 P Cert. Falc. 5

'256 P ÉTAT-ROM.
1 429 . P levée 1832. 5
4 684 A à An. 1834. 5

115 1,2

» fl. 500 145.0,0
D Anvers. Brésil. 5

Detteacliv. 5 105 0j0 A E. à L i82'4 86 3,4
differ.

Belgique.
Emp. 48 m. „ * ai. *. « 0
A. B. 1835. Emp. 1831
Açt.dela,B.
Hollande.
Dette act. .
Rte. reml).
Autriche.

Métalliq. . 5 104 0[0 P Cert. Falc. 5 95 0,0
Lots fl. 100. '256 P ÉTAT-KOM.

fl. 250. 1 429. P levée 1832. 5 102 Ij8
fl. fl. 500. 4 684 A1 à An. 1834. 5 101 ¥
Pologne.

Lotsjfl. 300..
Notre bourse a été faible aujourd'hui. i0n a >alt 

d’affaires. — Ardoin ouvert, 46 314 5[S 1 [2 et resté arg 
'à ce cours.

On assure qu’il y a une légère baisse à Taris sur 
fonds. ■ 0

Petite rue de la Bourse, 2 1,2 heures.
Point de variation.

Emp. R., fin cour 
» pr. à t mois 

Dette, active. . . 
Empr. de 18.32. . 
Act. Société Gén. 
So. de Corn, de c,v 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-0 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-IIornu. . 
Bauq. fopc. ... . 
S. du Chç. Elenu. 
Sclessin. j,. 
Sociélé nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
FourR.desVe.nnes 
St.-Léonard. . . 
Dette active. Hol.

BRUXELLES , le i 0
101 .3,4 
000 0,0
55 1,4.
93 5,8

800 0|0 
128 1,2 
118 1,2 
106 1,2 1.V
117 et
99 o,0 
98 0,0

108 0,0 
100 1,4
118

00 0,0
100

102 0,0 
103 0,0

103 i,0 
100 0,0
56 1

MAI.

Synd. d’amort. 
Lost. r. av. cour 

inscrip. 
Métalliques. ..
Naples............
Rome.
Brési. Rotscli. 1
Emp. Ard. 183.1 
Emp. Guebh. . 
P. .à Ams. . . 
Fin. cour. - - • 
i). différée. . .

ld.1835 . . 
Cortès â Paris.

à Lombes. 
Coup. Cortès. .

changes. 
Amsterdam . • 
Londres et. . •

2 mois. .
Paris.

00
97112 
97 5,8 P 

103 3,4 P 
95 0,0 A 
102 A 
86 7|8 P 

46 5,8 A 
00 0|0 
00 0,0 
00 0,0 17 E 
00 0,0 
00 0,0 
( 0 0|0 
(.0 0,0

0,0 p.

0 0,0

VIENNE, le 30 avril.
104 0,0. — Actions de la banque , 13.670[0-

: it AH. Lignac, lmp. du Jour, rue du Fot-d’Or , n° 622, «Li4c

I


